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3 VERSEMENT DE TAXES 2020 

HEURES DëOUVERTURE DES BUREAUX  
    Horaire saisonnier  : (jusquêau 31 octobre 2020) 

 

Du lundi au jeudi : de 9h ¨ 12h et de 13h ¨ 16h 

Le vendredi : de 9h ¨ 12h 
 
 

Retour ¨ lêhoraire r®gulier Lundi 2 novembre 2020  
 

Du lundi au vendredi : de 9h ¨ 12h et de 13h ¨ 16h 

Automne 2020  

- 

- 
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- 



MUNICIPAL 
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PRINCIPALES R£SOLUTIONS 

ADOPT£ES 

PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-PRIME 

 

 Bonne 
       lecture ! 



MUNICIPAL 

MOT DU MAIRE 



Avis public 
 

Concernant le r¹le dô®valuation fonci¯re 

de la Municipalité de Saint-Prime 
 

Avis est par les pr®sentes donn® que le r¹le triennal dô®valuation fonci¯re de la Municipalit® de Saint-Prime, de-

vant être en vigueur durant les exercices financiers 2021, 2022 et 2023 a été déposé à mon bureau le  

10 septembre 2020, et que toute personne peut en prendre connaissance ¨ mon bureau, durant les heures dôaf-

faires régulières. 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 74 de la Loi sur la fiscalit® municipale, avis est ®galement  donn® que 

toute personne qui a un int®r°t ¨ constater lôexactitude, la pr®sence ou lôabsence dôune inscription ¨ ce r¹le,  

relativement à un bien dont elle-même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer une demande de 

révision prévue par la section 1 du chapitre X de celle loi. 

 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

 

§ Être déposée avant  le 1er mai 2021; 

 

§ Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin disponible sur le site web du ministère des 
Affaires municipales et de lôHabitation dans la section ç Évaluation foncière / Recours des 
contribuables è ou ¨ lôendroit ci-dessous indiqué; 

 

§ ątre d®pos®e ¨ lôendroit suivant ou y °tre envoy®e par courrier recommand® : 

 

Municipalité de Saint-Prime 

599, rue Principale 

Saint-Prime (Québec) G8J 1T2 

 

§ ątre accompagn®e de la somme dôargent d®termin®e par le r¯glement 106-97 de la M.R.C. 

du Domaine-du-Roy et applicable ¨ lôunit® dô®valuation vis®e par la demande. 

 

Donné, à Saint-Prime ce 17e jour du mois de septembre 2020. 

 
 

 

Caroline Bergeron 

Directrice générale 

Municipalité de Saint-Prime 

(Publi® dans le journal £cho, ®dition du 23 septembre 2020) 

MUNICIPAL 



URBANISME 

FERMETURE DES BUREAUX - CONG£S F£RI£S 

 

 

NOUVEL APPEL DE CANDIDATURES  

COMIT£ CONSULTATIF DëURBANISME 



URBANISME TERRAINS R£SIDENTIELS á VENDRE 

POUR 

INFORMATION 



URBANISME 

PERMIS ET CERTIFICATS 

 

 

 
 

STATIONNEMENT DANS LES RUES 
 

 
ê Saint-Prime  

 

Avenue Albert-Perron 
(pr¯s de la ligne haute-tension) 

£COCENTRES DE  

ROBERVAL ET ST-F£LICIEN 
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